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/ NOUVELLES D'EUROPE JUSQU'’AU 16
DECEMBRE.

Voici comment le nouveau ministère angla's se
trouvait composé :
Sir R. Peel a accepté la place de premier ministre

et occupe le rang de premier lord de la trésorerie
et de chancelier de l’échiquier.

Lord Lyndhurst est lord chanchelier.
Le duc do Wellington est mivistre des affaires é-

tranréres,
Lord Wharncliffe, garde des sceaux.
Le comte d'Aberdeen, premier lord de l’amirauté.
Lord Rosslyn, président du conseil,
M. Goulburn, secrétaire pour l’intérieur.
M. Herries, seerétaire de la guerre.
Sir Henry Hardinge, secrétaire pour l'Irlande,
Sir G. Muvray, maître général de l’artillerie.
M. A. Daring, président du bureau de commerce.
Sir E. Knatchbull, trésorier des forces.

Lord Elleuborough, président du bureau de con-
trôle. . ol
Le scérétaire pour les colonies et le chancelier

du duché de Lancastre ne sont point encore uom-
més,

Les nominations suivantes ont eulieu:
Sir J. Scarlett, chef baron de l’échiquier.
Sir E. Sugden, chancelier d'Irlande. |

Lord Jersey, lord chambellan, ,
Le duc de Wellington est a l’ouvrage dans sa bi-

bliothéque tous les matins à six heures. À neuf, il
prend fréquemment un exercice à cheval dans
Tyde Park.

Lord Rosselyn ne va pas en Irlande, et lord Cow-
ley est nommé ambassadeur pour Paris. .

“Le marquis et la marquise Wellesley sont arrivis
vendredi soir avee leur suite & Photel de Clarendon.
New-Bond-street, de Viceregal-Lodge ou ehâteau
de Dublin. Le steamboat du gouvernement, le
Firebrand, trausportait le marquis et la marjuise a.
vec leur suite et leur bagage de Howth à Holyhead.
Madame Catonest aussi arrivée d'Irlande au Clureu-,
dun, le soir précédent. Co

Le parlement a été prorogé de nouveau au 15 jan-
vier. |

i

 

 

Londres, 15 décembre.—Nous pouvens dire sur
bonne autorité, que lord Stanley dans sa réponse à
sir Robert Peel, au sujet de l'application qu’il lui
fit de faire partie de l'administration, couçut les
plus flatteuses espérances, ettémoiguät la plus vive
approbation de la marche politique que suivrait cette |
administration. Comme nous le pensious samedi,
les objections du noble lord àne pasfaire partie du|
cabinet ne sont nullement liées avec l’opinion poli-
tique du joar, Sous quelque rapport que ce suit,
nous regrettoins fortement que le noble lor:fasse !
objection ; et il est d’autaut à regretter qu’il y en
ait qui privent le publie de ses services, qu’elles ne;
peuvent être fondées que sur des impressions tout à
fait erronées. ll est impossible d’éprouver d’autres
sentimens pour lord Stauley, que des sentimens|
d’admiration et de respect.—( Standard.)
—Nous apprenons que la réponse de lord Stanley |

À sir Robert était fort diffuse, et contenait une en- |
tière exposition des raisons pour lesquelles il te;
pouvait se joindre au parti tory, ni agir conjointe-
ment avec lui. On a attribué faussement l’empres-
sement de lord Stanley à se rendre en ville à une
entretien qu’il devait avoir personnellement, di-
sait-on, avec le parti tory. le chemin qua pris lord
stanley était dans une opposition complèteavec ces
bruits; et nous apprenous que sir James Graham
Liissût la ville hier soir par la malle de Glasrow pour
rejoindre son ancien collèœue à l’université de Glas.
gowquia élu ce premier lord recteur ou supérieur.|
—(London Globe du 16 décembre.)

Sur indictement le grand jury de Surry trouva
vrai bill contre l’évêque de Winchester et neuf au-
tres, parmi lesquels se tronvent trois ecclésiastiques
ct deux magistrats, pour assaut commis surle révd.-
Cornelius Griflin, dans uve assemblée dernièrement
tenue à Epsom, sous la surveillance de la société
chargée de propager l'évangile dans les pays étran-
ers,
Londres, 9 décembre—Sir Robert Pecl est arrivé

3 Loudres ce matin vers huit heures. À une heure,|
le duc de Wellington lui a rendu visité, et est resté
long-temps en conférence aveclui. Les deux hom-
mesd'état se sont rendus ensuite au palais de Saint-
James, et y ont eu audience de S. M. Lady Peelet |
sa fille ont accompagné M. Peel en Augleterre et
ont fait aiusi le voyage depuis Rome en 12 jours et
demi. M. Peel a luissé ces dames achever plus
lentement le trajet de Douvres à Londres et s’est
hâté de les devancer dans la capitale où des intérêts
si pressans appelaient sa présence.

Paris, 12 déc—La Gazcite d’Augsdbourg du 7
déc. contient les nouvelles suivantes en date des
frontières de Service, 24 novembre.

Nos lettres de Constantinople vont jusqu’au
13.  Cédant à l'avis des ambassadeurs étrangers, le
Eitan s’était décigif, à notifier à Mehemet-Ali qu’il
lui remettrait l'artièré du tribut stipulé par le traité
de Koniab, mais sous l’expresse condition que cet
avrangement mettrait fin à toutes les qnerelles, et
qu’à l’avenir Mehemet s’acquitterait fidèlement de
ses obligations avec la Porte, en y compreuaut le
paiementrégulier du mêmetribut. .
On espérait que cette démarche obtiendrait d’heu-

reux cffets, et que Mehemet-Ali, quien cas d’aggres-
sion contre la Porte ne pourrait compter sur aucun
appui de la part des grandes puissances, ne laisse-
rait pas échapper une occasion sifavorable de mon-
trer que les dispositions pacifiques se trouvent
réellement de son côté ; en un mot, tout était tran-
quille à Constantinople, et les affaires de Syrie
allaient être oubliées, quand la nouvelle s’est tout-à
coup répandue que les hostilités avaient recommen-
cé entre Reschid et Ibrahim-Pacha.
On disait que Reschid-Pacha était tombé avec |

des forces considérables sur les tronpes égyptiennes
et les avait dispérsées, qu'ensuite il s’était emparé
d’une très forte position et avait concentré ses
troupes afin de pousser plus loin ses opérations.— :
Mais quelque circonstancié que fût ce rapport, on a
bientôt eu raison de croire qu’il manquait de fonde- !
ment. Lereis-effendi a déclaré au drogmande l’am-
bassade de France que depuis donze jours la Porte |
n’avait point reçu de dépêches de Reschid-Pacha, et
qu’un pareil delai serait inexplicable si 1éellement
les armées turques et égyptiennes en étaient venues
AUX Mains,
—Il a eu mardi soir des désordres assez graves

à PEcolo polytechnique. Le tumulte a duré de 9 à
11 heures de la nuit, et il a fallu la présence du gé-
néral pour calmer l’exaspération des élèves. Hier
le général a fait connaitre que la première division
de l’école était consixnée jusqu'à nouvel ordre.—
On dit que ces désordres sout la suite de l’animad-
version des élèves contre le colonel, dontla sévérité
Vajusqu’à la rigueur.

 

Paris, 13 dec—La question d’amnistie qui pen-|
dant six mois a été la préoccupation de la France

j eutière parce que c'étaitle terrain du tiers-parti,qui nir qui nous est préparé.

{ cadeaux les

comme pous l’a dit M. Sauzet, ne croyait pas en-
core à l’opportunité de la réforme, n'aura de solu-
tion certaine que par la chambre on ne peut rien,
puisque la chambre a déclaré, en acceptaut le min-
Istère qui venait de la refuser, que l’amuistie n’était
pas dansl'adresse. _
- Le Journal des Déhats remarque que si l'opposition

eût pris part au combat, la lutte anrait eu un carac-
tère bien autrement sérieux. Nous le croyons aussi,
mais hors de la réforme l’opposition n'a pas de voix,
elle l’a prouvé. La pauvre révolutionde juillet que
M. Thiers prétend sauver en l'arrêtant, qu’est-elle
dans tout cela ? elle va paraître sur la selette de la
chambre des pairs, à qui elle a fait tant de peur à la
fin de 1830.
Tous les faits prouvent que non seulement on ne

va pus à la république, mais qu’on sort ouvertement
de la révolution pour marcher à la restauration.—
On se rapèle qu'avant 1830, malgré tous les efforts
et les protestations des gouvernans, tous les faits que
nous signalions allaïent à une révolution, La ten-
dance contraire, n’est ni moins forte ni moins mani-
feste.—( Gazette de France.)

Paris, 10 décembre~DM. Shinon, éditeur du Cha-
rivari, fut condamné hier par défaut, à un an d’em-
prisonnement, et à une amende de 5,009 francs, pour
ibel contre le roi, dans un article intitulé : “ Lo |
Manuel des Princes, pourfaire suite au Manuel du
Confiseur.”
Paris, 13 décembre.—M, de Broglié est définitive-

ment nommé ambassadeur à Londres.
—Uu debat très-intéressant à eu lieu aujourd'hui

à la cour d’assises.
le rapporter, Tl s'agissait d’unarticle dela Zribune
da 14 septembre dernier, relatif au voyage du roi à
Compièzne ; pour répondre aux flatteries officielles
des fonctiounalzes qui avaient complimenté Lonis-
Philippe sur son passage, la Z'ribune rappelait linl
gratitude de ce prince envers M, Laflitte et le due-
de M, Dulong ; Ja politique intérieure et extérieure
du gouvernement étaît ensuite vivement censarée,
M. Bichat, gérant, avait fait citer en témoignage |
MM.Latlitte, Georges Lafayette, Bugeaud, et les
témoins du duel. La cour a refusé de les enteudro
mais M. Laflitte est resté aux debats, ce qui don-
nait à la dis cussion un vif istérèt. Déclaré coupa-
ble d’offense envers le roi des Français et d’excita-
tion à la laine et au mépris du gouvernement, M,
Bichat a été condamné à un an d’emprisonnement et
à 6,000fr, d'amende.

Oulit dansle Moniteur de Paris du 12décembre.
“ Anjourd’hui à deux heures, 8, Exe, M. le comte

Granville, ambassadeur d’Augleterre, a remis au
roi et dla reine, en audience particulier, les let-
tres par lesquelles S. M. Britannique notifie à leurs
majestés la mort de S. A, IR. de duc de Gloucester,
sou beau-frère et son cousin.
À cette occasionle roi prenttra le denil pour onze

jours, à dater de demain 11 jusqu’au 22 décewbre
inclusivement.”

Gaut, 12 décembre.—Nos arrivés d'Allemagne
nous aumonceut que le mariaxe de Son Altesse roy-
ale la princesse Victoria, héritière présomptive du
trône d'Angleterre, a été résolu avec Sou Altesse
royale Je prince Willium Alexander Constantine,
second fils de Sou Altesse royale le priuce d’O-
range.
—Le Journal de Paris publie la dépêche svivante:
— Mina marcha le 7 sur Lanz pour protéger un
cortège conduisant de l’argent : il retourna le len-
demain à Pampelune, sans avoir rencoutré l’enne-
mi. Dou Carlos était le 7 à Escura, et Zumalacar-
régny se dirigeait sur Borunda. Llander quitta
Barcelone le 6, et Alava y arriva le mêmejour.
—Îl circulait un bruit à la Bourse à Paris que la

diète germanique avait demandé an gouvernement
de la Belgique l’entière et immédiate évacuation du
duché de Luxembours, En conséquence de cette
demande, les fonds français avaient subi vue dizni-
nution.
—L'empereur de Russie est reparti de Varsovie

dans Paprès-midf du 17 novembre,et s’est rendu à
Modlin. La ville était illmminde,
—L’ouvrage de M. le comte de Peyronnet, Pensées

d'un Prisonnier publié par le libraire Allardin, est
parvenu à sa troisième édition. Tous les esprits
sérieux ont voulu connaitre un livre fortement
pensé et qui, là même où il est systématique dansla
discussion, se présente sous une furme vive, origi-
nale et piquante.
—La “ Vie des Saints, des Pères et des Martyrs”

que nous annonçons de nonveau, est l’accompagne-
ment et la suite de la Bible qui se publie dans le
même format et aux mêmes conditions. La Bible
est l’histoire des faits qui out précédé et préparé
l’établissement du christianisme ; la Vie des Saints
est l’histoire du développement de cette institution
divine par la parole, les travaux, les exemples, les
soulfrances et les mérites des successeurs des Apû-
tres. Là sont les «docteurs de la fui, les nobles fon-
dateursde l’épiscopat, les pienx'anachorètes qui ont
édifié le monde par leurs vertus, les martyrs et les
confesseurs qui ont scellé de lenr sang Péditice reli-
gieux dont Saint-Pierre a posé les foudemens. L’ex-
écution de cet ouvrage répond à la diguité du su-
jet. Letexte écrit par une plume élégante est im-
primé avec le plus grand soin. Les vignettes dont
les sujets sont puisés dans les traits les plus saillans
de la vie des saints, dessinées par d’habiles artistes
sont d’une exécution qui ne laisse rien à désirer.
Si nous ajoutons que ce bel ouvrage est offert au
prix le plus modique, on comprendra que le but de
de cette publication est d’édifier et d’instruire et
non une spéculation. La première livraison, com-
prenant la vie de saint Fulgence et celle de saint
Odilon ; vieut de paraître. Les deux vignettes qui
l’accompagnent sont de la plus parfaite exécution.
Les autres livraisons paraïtront successivementet
ne seront pas inférienres à la première.
— Le Catholique, magasin religieux dont nous eu

souvent l’occasion de signaler à nos lecteurs la
louable tendanceet l’utilité, est arrivé aujourd'hui
à la seconde anné des publication. A part le vif
intérét qui résulte d’une série d'articles variés
écrits avectalent, où l'on trouve présentées sous un
oint de vue nouveau quoique toujours orthodoxe
a plupart des questions qui découlent du principe
catholique, ce volume élégamment relié est un des

lus convenabl«s qu’on puisse offrir
dans les failles au renouvellement de l’année.
Le Catholique est lui-même un des recueils les

plns remarquables qu’on publie aujourd’hui. “La
Philosophie et la Morale du Christianisme : t'agro-
graphie : l'astronomie, l’histoire natnrelle la géo-
graphie, l’histoire et la philosophie de l’histoire an-
cienne et moderne, l’archéologie, l'architecture, la
iiturgie, les beaux-arts et la littérature” ayant
trouvé tour à tour d’éloquens interprêtes, Non
sans donte la religion sublime quiattire à elle toutes
les hautes connaissances humaines et en aggrandir
le point de vue, n’est par près de succomber sous
les attaqu-s impuissantes de quelques écrivains qui
ne comprennentni le temps où nous vivons nil’ave-

Le Catholique est vic-

Le temps nous manque pour!
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torieusement entré dans les voies augustes de la foi
véritable. Placé désormais sousla surveillance spé-
cialo d’un ecclésiastique et sous le patronage des
principanx membres du clergé, sa rédaction si re-
marquable par l'élévation des pensées et la pureté
du style doit inspirer la plus entière confiance à
toutes les personnes pieuses, trompées trop souvent
pat de flatteuses promesses. La première livraison
du second volume paruîtra le 14 décembre.

ETATS-UNIS,
Le capit. Waterman, du paquebot ¢ South Ame-

rica,’ est arrivé le 11 de Liverpool, en 24 jours, et il
nous assure que, pendant tout lo cours de sa tra-
verse, il a en un aussi beau tems qu’en été.

Le thermomètre du Professeur Silliman, à 8 hrs.
" Tundi matin, marquait 33 au-dessous de zéro. Un
monsieur, qui a pour habitude d’osserver la tempé-

; Patnre depuis quarante-qaatre ans, nous informe
: qu’il n’avait jamais vu le mercure plus bas que le
chiffre 16. L'hiver de ”79—S0, renommé par le

| froid qui s’y fit sentir, n’était, comme on le voit par
| les notes du Président Stiles, qu’à 19 déxrés, dans
| le mois de janvier.—(-Vew Huven Herald.)

| PROVINCES INFERIEURES.
{| Halifur, 7janvier—Le paquebot Priseis, capi-
taine Downey, est arrivé hier soir. Il lissa Fal.

; mouth, le 6 décembre, et entra dans le port de Li-
verpoul, mardi matiu, et y débarquala malle; elle est
arrivée par terre, sous les soins du capitaine Jurvis,
R. N., un«es passagers,

Miramichi, 6janvier—L'hiver depnis le com-
mencement de décembre a été très-orageux, et le
froid d'une intensité plus qu'ordinaire, Nous pen-
sious que l’hiver dernier avait été un des plus froids
qne nous eussions jamais éprouvés, mais à l’époque
où nous sommes, le froid est beauconp plus sévère.

“ Nos lecteurs éloignés se formerout une idée de son
; intensité, lorsqu’ils apprendront que, dimanche ma-
tin au point du jour, il était 36 dégrés au-dessous de
zéro ; et durant le cours de la journée il n’a éprou-

; vé qu’une très légère diminution,

ITAUT-CANADA,
Cornwall, (H.-C.) 16 janvier. —Nows ne nous

servons plus de voitures d'hiver ici :—la glace du
côté oppusé à la ville est aussi disparue. Ce chan-
gement subit et inattendu doit faire beaucoupde

| dommage à ceux employés à charroyer des pierres
I pour les écluses du canal, It est tont probable quil
| n'existe pas de pierres de si bonne qualité dans le Ca-
; Haduz mous ne disons pas cela d’après nos connais-
\sances personnelles en cette matière, mais d’après
! l'opinion de personnes qualifiées à estimer leur va-
lear iutrinsèque; et si la main d’æuvre répond à la
qualité des pierres, cet ouvrage n’aura pas son sem-
blable en ce genre dans toute l'Amérique du nord.
On pourra se former une idée de cet ouvrage, en
apprenant gu’ane seule de ces pierres employées à
la constrnction a pesé 66 tonnes et à été transportée
de la carrière, distance de 5 miles, par deux che-
vaux appartenant à M. Wagoner.

; ( Cornwall Observer.)
Il y a cu un fort incendie la semaine dernière à

Toronto, qui a consuma cing maisous.—1b.

EAS-CANADA.
Montréal, jeudi 15 janvier. Les messieurs du

Canada, passagers dans le Roscoe, paquebot du 8
Jänv. étaient MM, R. MeLellan, A. Laurie, et John
Brooke, de Québee ; Hector Russel, W. Cormack,
Wm Macintosh, et Menry Fowler, de Montréal;
et Wm, Steward de Bytown. Plusieurs de ces mes-
sieurs, en partaut d'ici pour New-York, au lieu de
preudre la voie d’Albany, chemin ordinaire, pas-
sèvent par Burlington et par les chiites de Bellows,
dela descendérent la rivière Connectieut, et prirent
le steamboat à New-llaven pour New-York, Ils
parlent de cette route comme bien supérieure à l’an-
tre sous beaucoup de rapports; ils ont mis moins «le
tems à faire leurtrajet que par toute autre ligne, et
ils avaient l'avantage de se reposer toutes les nuits
dans leur voyage, avantage dont on ne jouit pas tou-
jours par l’autre ligne.—( Gazette. )

Montréal, (samedi) 17 janvier—Le temps n été
pendant tout le cours des derniers mois, remarqua-
ble parsa singularité et ses changemeus subits. Nous
venons d’en avoir encore un nouvel exemple. L’hi-
ver qui jusqu’à cette semaine avait été d’une ri-
gueur excessive vient tout à coup de changer avec
une promptitnde extraordinaire. Depuis troisjours,
nous avons un temps extrêmement doux. lier
surtout le dégel a été rapide et pressé par une pluie
aboudante ; on doit penser pourtant que ce temps ne

; sera point de durée et fera bientôt place au froid
‘dont la saison n’est pas encore écoulée—<dmi dn
“ Peuple.
| Village Debartzch, 15 jarvier.—Les amis des
Institutions Canadiennes apprendront sans donte
avec plaisir que la compagnie canadienne en com-
mandite, depuis son établissement, a fait plus de
€ 16,000 de profit. L'on voit par une annonce insé-
rée dans cette feuille que cette compagnie versera
entre les mains de ces actionnaires, au mois de mars
prochain, un dividende de 10 pour cent sur le mon-
tant de leurs mises respectives.—(/'Fcho du Pays.)

Le premier jour de ce mois, le feu se déclara au
moulin à carder et à fonler de MM, Moore et South-
wick, à la montagne de Rouville, et le consuma en-
tièrement, avec la plus grande partie des effets qu’il
contenait.
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Le paquebot de New-York et de Liverpool, le
South: America, détenu un jour de plus qui devait
être,fit voile le 17 décembre,et atriva à New-York,
samedi le 10. Nous n’avons reçu des journaux de
Londres que ceux du 15 et du IG, avec ceux de Pa-
ris du 12 et du 13, les précédents ayant été mis à
bord du paquebot du 8, qui a fait terre en sortant,
et ayant relaché, sera détenu jusqu’au premier jan-
vier.

Les journaux donnentla liste du ministère de Sir
Robert Peel, tel qu’on le connaissait alors. Mn’ya
as encore de secrétaire de nomme pour les colonies.
e duc de Wellington est nommé secrétaire des af-

faires étrangères. Sir George Murray est maître-
énéral de l’artillerie, avec un siége dans le cabinet,

; à la place de Sir James Kempt. Le caractère géné-
ral du cabinet est décidément conservateur. Le
parlement a été de nouveau prorogé au 15 janvier ;
mais il n’y avait pas de doute qu’il serait dissout
très-prochainement.
Nous croyons qu’il n’est pas probable que ce mi-

nistère, même après une nouvelle élection, soit ca-
pable de conduire pour long-temps la chambre réfor-
mée des communes. Il parait certain qu’on avait fait
l'offre, d’un xiége au nouveau cabinet, à Lord Stan-
ley et sesamis. Si c'est le can, c’est une preuve de
plus gue le nouveau ministère est décidé à être ré-

| formateur dans quelque sens.

 
 

 

I n’y a pas de nouvelles intéressautes du oonti-
nent de l'Europe. Depuis que lo général Miua a
pris le commandement des troupes de la Reine ré-
gente, la guerre civile dans le nord do l’Espagu
paraît vraisemblablement devoir tirer à sa fin.

Nous avons reçu hier matin les journaux d’Ilalifax
du 7 courant, Le /?risies, paquebot anglais de dé-
cembre, qui fit voile le 6, arriva à Halifax le 3 du
courant. Ona livré ici hier matin les papiers et
les lettres par ce paquebot.

 

Bon nombre de nos vaisseaux marchands ont fait
lour trajet en pen de temps, Le Cherokee arriva à i
Greenock en 21 jours, Le Cherub, capitaine lar.
by, & bord duguel étaient lo lieutenant-colonel Mait-
land du 32e résiment, ainsi que d’autres passagers,
arriva aux Duues lu 7, après 75 jours de traversé,

_—p—rm

Les derniers papiers de New-York sont de mardi
dernier. À cette date la navigation du port était
bien améliorée, mais il y avait encore beaucoup de
glace. Le paquebot de Liverpool s’était fait toué
par un steam-boat à travers des banguises. Lo temps
s'était mis au doux, et on espérait que la navigation
des ports américains, au nord da Dalaware, qui
avaient été temporairement fermés, deviendraient
eu peulibres,

On pensait que le paquebot da 8 janvier, à Lord
duquelil y av:ët huit ou neuf messieurs Canadiens,
ferait voile le 12,

 

La malle anglaise reçae hier à apporté des dépè-
ches da bureau des eolonies, Nous d'avons pas ap-
pris si ellos n'étaient que des copies eu duplicats ou
des nouvelles dépèches.
 

Le terme de la cour d'appel s'est écoulé sans sé-
ances, faute de quorum.  L’honorable juge en chef
Sewell est encore indisposé.

Il est biendiene du parti représenté parle Cuna-
dien de vouloir faire eroito que la masse de cent
cinquante mille personnes d’origine anglaise dansle
mys, se laisse influencer par Pespoir d'avoir quel-
ques misérables places du gouvernentent pour vivre
sur un revenu publie de quelques quarante mille
louis, Ce parti ne voit-il pas ces augluüs s’occuper
partout dit commerce, d'entreprises utiles et de tra-
vail, s'enfoucer au loin daus les bois et défricher de
uouvelles terres pour vivre ? Où ne les a pas vu se
jeter, à corps perdu, dans les emplois de la chambre
d'assemblée, remplir tous les bureaux de leurs re.
quêtes pour obtenir des appointemens à même les
deniers publics ; ils ne so sont pas liqués, à défaut
d'avoir des places selon leur mérite, pourles prendre
d'assaut, pour mettre en péril la trangnillité publi-
quo et te bonheur et l'avenir du leurs concitoyens
plutôt que de se passer de places, et vivre de quelque
honnête industrie,
Non seulement, selon ce parti, les anglais dans

le pays ne pensent qu'aux placos ; mais les hommes
en Angleterre qui (aves des fortunes de cent mille
louis par an, gagués par leurs ancêtres, par l’indus-
trie et les améliorations) acceptent des charges
publiques, ne pensent qu’à pourvoir à leurs parens
par des places dans une colonie payé à même ces
quarante mille louis qui s’y dépense pour les appoiute-
meus i la nomination du gouvernement! Tout cela est
bien digne de geus gni ue révent que places, et mi-
sérables ambitions ; qui s’agrègent les aventuriers
de tous les pays, pourles aider daus leurs desseins.

ll est digue aussi de ce même parti, de se lamen-
ter maintenant, sur les divisions qui existent dans
le pays, et de les attribuer à la politique “ inachia-
vélique” du gouvernement ot des anglais. Où était  

|

ces divisions en 1829, (830, 1831 ¢ Est-ce lo gou.
vernement oùles anglais qui les ont recommencées?
N'est-ce pus plutôt, le parti en question, qui dès qu»
le gouvernement anclits leur avait fait connaître en
1832, qu’il accordait toutes les demandes du pays,
se sont mis i former des nouvelles demandes, à nt-
taquerla constitution qu'il avait juré de défendre,
et à jeterle feu de la discorde à droit et à gauche,
et partout? Qui sont ceux qui, depuis trois ans,
n’ont cessé d’injurier les anglais, sous tous les noms
imaginables, et à vilipender le conseil Iésislatif et
le gouvernement ? Et ils se lamentent maintenant
de la discorde qu'ils ont répendu et excité partout !
Hs peuvent s’en lamenter ; mais il n’est pas donné
à ces hommes d'arrêter les suites de leurs actions.
Us n’en prennent pas lo moyen. Ils n’en prévoyent
pas encore, peut-être, tout le malheur d'avoir ex-
posé la masse de leurs compatriotes, honnêtes et
cureux, à l’action et la réastion des préjugés d’o-

rigine nationale. Si on eut voulu sacrifier quatre
cent mille âmes d’origine française vivant en Amé-
rique, sous la protection des lois coustitutionnelles
et du gouvernement anglais, au milieu d’une popu-
lation de quatorze millions d’origine anglaise, on
ne pouvait mieux s’y preudre, qu’en s’attaquant à
ces lois, au gouvernement anglais, et en excitant
les préjugés d’origine française, contre cette popu-
lation anglaise. La passion et l’arubition d’hoinmes
qui ne vivent quo de discorde, out toujours été
aveugles ; et il est à craindre qu’il ne le suit encore
long-temps.

———————
Incrvpir.—llier soir, vers sept heures ot demic,

il éclata un incendie dans une maison appartenante
à Mme venve Broderick, rae Champlain, pros da
nai Jones, et à quelques pas de la nouvelle chapcile

des Wesleyans. Onattribue cet accident à la négli-
gence des domestiques. La rue étant très-étroite,
les flammes traversèrent aussitôt aux maisons du côû-
té de l’eau, et elles prirent vue intensité extraordi-
naire. Dans l’espace d’une couple d’heure sept mai-
sons en furent la proie, et trois autres furent vidées,
brûlées partiellement, et beaucoup endommagées.
Nous avons recueilli les détails snivans ;
Incendiées—1° La maison de la veuve Broderick,

occupée par clle-méme comine auberge, Æ350 d'as-
surance,

2° Celle do M. Sweetman, aubergiste.
3° Celle de John Jones, écuyer, ocetyée par M.

Simpson, comme auberge, assurée, musi que ley |
marchandises de M. Simpson, ces dernières pour|
£+00à l’Alliance.

4° Celle de John Jones, écuyer, occupée par la
veuve Duval, blanchisseuse, assurée,

5° Celle d’Audrew Forest, arimeur, meubles, etc.
tous incendiées, pas assurés,

6° Une seconde de M. Sweetman, inhabitée de-
puis quelques jours. Ces deux maisons w'étaient
que partiellement assurées.)

7° John Jones, écuyer, maison de bois, sur le
quai occupée par Robert Wilson, forgeron.
Beaucoup endommagées :—La maison de la veuve

Cantin, de trois étages en pierre, beaucoup endom-
maréeet pas assurée ; et celle de John Riley, occu-
pée par lui comme auberge, beancoup endommagée,|
on pense qu’elle était assurée ; celle de M. Thomp-
son, domicilié à la campagne, et occupée par Kin,
comme auberge, assurée ; une boutique de forgeron
occupée par M. Tweddel, et apparteuante à M.
Allsopp.

  
  

 

tif de Hartland, (Vermont,)
25ans.

rard, épouse de M. J, Jérémie Roy,

[Tome 73.
=

La cour des sessions de quartier à terminé ses sé-
ances hier. On trouvera dans uue autre colonne
les soutences qui ont été portées. Nous pensons
que le nombre de prisonniers a été moins considérs-
ble que de coutume, et c’est généralement la oay
quant à ceux emprisonnés pour des offenses crimi-
nelles; copeudant, il y a eu des crimes de commis
de toutes les sortes, ct les vols avec effraction n'out
pas ote rares.

 

CA Montréal, et lo long du Fleuve St. Laurent,
Jusqu'à Kiogston, les jouruaux dela fin de la semaine
dernière mentionnent un grand relschement dans
lo froid. A Coruwall, la glace sur le St. Laurent
paraît devoir débacler,
La glace est encore stationnire au Carouge.

Quelques jours de froid mettrons les cultivateurs
du coté sui du fleuve en état de venir au marché
eu sûreté, Ou n’y a pas encore tracé de chemin.
 

CoNstiL DE VILLE, (vendredi) 16 janvier.
Après quelques affaires de routine M. Mondor,

secondé par M. Tessier, demande In nomination
d’un comité de trois membres pour rocneillir des
renscignemens sur les émolumens, fonctions &o.
des employés de la corporation, afin de connaître si
on na pourrait pas pratiqner quelques économies à
cot égard. La motion est agrée à l’unanimité et
MM. Mondor, Glarkemeyerct Tessier sont nommés.
Le comité sur les incendies, adopte daus un rap-

port qui est alors présenté, les offres dos compa-
ruies d'assurance de Québec, de l'Alliance et du
West of Scotland, à l'exception de deux, qu’il ren-
voie à un jour ultérienr. Les compagnies offrent
de payer de hauts prix aux charretiers qui arriveut
les premiers aux incendies, ainsi que les Gd. par
barrigue ; de plus elles offrent do faire réparer
toutes les pompes et du les mottre propre à s’en
servir, Les compagnies demandunt en considération
de leurs offres que le conseil continue sa surveil-
lanco sur les pompiers qui se sont organisés.
La partio des offres renvoyées à un autre jour,

étaient :—Que le conseil s’adresserait au commun-
dant dos troupes atin de permettre les soldats de se
rondre aux incendies sans armes, pour former dos
liynes, et qu’il fat fait des dous de Æ10 aux fonds
des pauvres du 320, £10 au 790 et £5 à l'artillerie.

-—

 

SESSIONS TRIMESTRIFLLES DES MAGISTRATS.
Lunbr, 19 janvier 1833,

John Neilson, Jaeques Voyer, John Racey, James
McKenzie, Michel Clouet, Charles Smith, et An-
thony Anderson, prirent leurs sièges sur le banc et
prononcèrent les sentences suivantes:

Dicrre Charbonnean, eonvainen sur deny indie-
mens pour larcin, trois mois au travail forcé dans
la maison de correction pour une de ces offenses, ot:
un niois pour "autre,
Jean Pierre, aussi trouvé coupable syr deux iu-

dictemens pourlarçin, reçu les mêmes sentences.
Pierre Provost, pour larçin, trois mois au travail

forcé dans la maison de correction.
Elizabeth Connelly, pour larcin, hait jours au

travail forcé dans la maison de correction.—C’est si
première offense, .

Thomas Lally, pour nssaut et batterie sur nnecoun-
nétable, dans l’exercice de son devoir, vingt-quatre
leures d’emprisonnement, Cet houme avait nn
bon caractère, et avait été emprisonné depuis le Et!
novembre ; ce sont les raisons pour lesquelles la
cour ne lui à pas infligé une punition plus sévère.

Maury Foster, pour assaut sur son beau-frère avec
une hache, 40 schelinæs pour lussaut, et 5 sche-
lings pour avoir brisé les fenêtres de lu muison où
habitat son beau-frère.

Patrick Harden, pour assaut, huit jours d’empri-
sonnement,

John Brain, pour assaut, £5 d'amende.
George Robinson, dito dito— £2 10x,
Joho A. kins, pour assaut et batterie sor BG.

MeMahon, £20 d'amende, et emprisonuenent jus-
qu’au paiement de cette somme.

Le président, en pronone ut cette sentence, re-
marqua que la cour était décidée à punir avec be plus
grande sévérité toute affiiro de ce geure, provenumt
des lois de l'honneur, vu qu’elle ne reconnait d'au-
tres lois quecelles de la province.

 

Novvriies MariTImEs.—Le paquebot de Liver-
pool arrivé à New-York qui a fait voile le 17 dé-
cembre, apporte la nouve'le de l’arrivée d’un grand
nombre des bâtimens partis de Québec aussi tard
que le 15 ou 20 novembre. Le Cherokee s’est ren-
n à Greenock le 3 décembre, en 21 jours, étant

parti le 12 novembre. Le Cherub est arrivé à Lon-
dres en 25 jours. Le Great Britain, le Rebecca,
le Dryope, ot autres, étaient tous arrivés,

Liverpool, 7 déc —Le Wallsend, Millar, venant
le Québee, fut frappé hier soir, vis-à-vis la Pointe
Lyuas par le navire Oriental arrivant des Tndes, et
abandonné; l’équipage se sanva ii Pexception d'un
honsne qui fut écrasé, Le Wallseud fut plus tard
remorqué à terre à Ulverstune par l’lristaman,
steamer,

Liverpool, 8 déc—La Martha, Brouzh, a fait
terre su North Bauk ce matin; l’équipaye Pa quit-
tée aussitôt, et elle a été vue sous dessus dessous
quelques heures après.
 

Muriés :—
A Saint-André, le 11 du courant, par le révér-nd Mee-

sire Pierre Flavien Leclerc, M, Pierre Canac dit Marquis,
fils de Pierre Canac dit Marquis, écuyer. M P., 4 df me
Angèle Dumunt, veuve de Grégoire Audet ait Lapuine,
murchand.
Le 12, au méne lieu, M. Flavien Audet dit Lapointe,

marchand, à Dile Marie Désange Dumont, sixième file
de M Pierre Dumout, respectable cultivateur de Sainte
An leg.
 

Décédés :-—
Hier, À l'âge de 17 ans ap ès une maladie de troisAl ' s jours

David Fredéne inet étudiant du Petit Séminarre, ’
Samedi, Ald ze de 40 ans, après une inaladie de deux

ans M. l’ierre Lonneau, pilote, Nu. 47,
Vendredi dernier. à l'âge de 48 ans, M. John Cady, na-

domicilié à Quâbec depuis

A Saint-Ours. le 30 déce:nbre. Dane Angélique Gie
à l'âse de 40 ans.

A Satat-Mathias, le 31 décembre, À un âge avancé, M,
A. Hartois, tespectole cultivaienr du lieu, ’

A Répentigny, le ZI du mois dernier, M. Antoine Bols
humour, cuitivateur, âgé de99 ans.

—
———— 

RÉCEMMENT PUBLIER
Et se trouve chez Neilson ct Cowan, rue de la Mon-

tagne. Priz 1s. 8d,
À TROISIEME PARTIE de HISTOIRE nv CA-
NADA, depuis I’établissement d'une chambre

d'assemblée jusqu’A l’année 1815. A l'usage des écoles
élémentaires. Pur Jos. f. PERRAULT, protenotairé.
Les première et seconde parties se \rogvent au mdme

endroit.     
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CALENDRIER POUR 1835,
VENDRE, à la ViEILLE-IMPRIMERIE, côte de
la Basse-ville, le Calandrier pour 1835. Il

contient. outre les tableaux ordinaires, une liste du clergé
du distsigt,—Prix, 2s. 3d. la douzaine, et Sd. chacun.
 

LIGNE DE DILIGENCE D'HIVER

Entre QUEBEC & MONTREAL.

6P458 A GE,+30 schelings.

; 1 ES soussignés informent le public qu’ils ont
mis en opération, entre QUEBEC et MONT-

REAL,leurligne de diligences qui a reçu un encourage-

ment si libéral ces années dernières, et ssisissent cetle oc-

casion pour Tui offrir leurs remercimens les plus respectu-

eux, et pour solliciter la continuation des faveurs qu’ils en
ont reçu. ;

Pour ls commodité du public, ront

TOUS LES JOURS, (les dimanches exceptés,) A SEPT

heures du MATIN. Le trajet se fera en deux jours. Ile

assurent de plus, qu'ils auront toujours des carioles cou-

vertes pour les occasions extraordinaires à un prix raison-

nable, et aussi Ils transporteront des paquets dans les dites

diligencess MICHEL GAUVIN, Quesec,
JULIEN PERILAULT, MONTREAL,

Propriétaires.

les diligences partiront

Québec, 13 janvier 1635.

LIGNE DE DILIGENCES D'HIVER ENTRE

QUEBEC & MONTREAL.
ES soussirnés informent lo publie qu’ils ont
fait des arraugemens pour faire voyager une

ligne de diligence entre Québec et Montréal, TItOIS

FOIS LA SEMAINE (éhague voyage devant se faire
en deux jours,) pour partir de Québec tous les LUNDI,

MERCREDI et VENDREDI matin, et pour arriver à

Montréal le soir suivant ; pour laisser Moatréai le mê-ne
Jour et arriver à Québecle suivant.

11s peuventassurer le publie que leurs arrangemensse-

ront plus propres à ceux des voyages expédirifs. et des dili-

gences plus commodes quecelles qui ont déjà Été employées
sur cette route.
N. B.—Ils auront toujours des carioles couvertes pour

ions extraordinaires.

63 Occasion S. HOUGH, Quente. Poe
: E. CUSHING. MONTREAL. taires.

V18.—De jeunes Etudiants entreprendraient

bien de préparer trois ballons, et aussi un bean
feu d'artifice, avec In Mont Ena en fusion, s'ils étaient

encouragés par les citoyens de Québec. A ces fins ils ont

une souscription ouverte chez M. l.ours Huor, marchand,

aux coins des rues St. Jean et des l’auvres, où toutes per-

sonnes qui désireraient les encourager pourront déposer en

argent ce qui leur plaira, et où ils recevront ua billet d'ad-~

mission, Tau aussitôt la somme à-peu-près suffisante pour

les dépenses, nutice publique serait donnée du lieu, jour et |-

heure que les ballons partivaient et le feu d'artifice s'exécu-

terait.
Québec, 15 Janyier 1835,

Quesec. BUREAU DE LA PAIX.
s$e Quente, 24 Décembre, 1854.

Aux Aubergistes de la Cité et Banlieue de Québec.
VIS est par ces présentes donné qu’il se tiendra
une Session Spéciale, aux Palnis de Justice, à

DIX heures du matin, tous les jours (les Dimanches et
Fêtes exceptés,) depuis le 25e jour de Janvier jusqu'au 1 5e
de Février prochain inclusivement ; ayant pour but de qua-
hifler [es personnes fai ant application pour avoir des Li-
cences et pour renouveler les Licences d’Aubergistes pour
la Cité et Banlieue de Québec, et que les magistrats dési-
rent que toute personnefaisant application pour ainsi renou -
veler leur Litence, mettent devant la dite Session copie de
leur Licence de l’année dernière ; et qu'aucune autre As.
semblée Spéviule sera tenue à cet effet d’accorder des
Licences d’Aubergistes ponr la Cité et Banlieue de Qué-
bec, après la dite période mentionnée, si ce n’est pour des
aaberges remarquables, de Hôtels ou Cafés, ou maisons
payant bond fide une rente de pas moins de cinquante
lauis.

Par Ordre.
PERRAULT & SCOTT,

Greflicre de la Paix.

VIS.—Tous ceux qui ont des réclamations

contre la succession de feu M. Brnson BEN
NETT, EN son vivant de cette Ville, march.ad, par billets

comptes, hypothèques ou autrement, sontrequis de pie.
senter leurs comptes, duement attestés, à Wa. Burke, l'un

des soussignés ;—Et tous ceux qui sont endettés envers '2

dite succession sont requis de payer à lui, le dit William
Burke, qui est duement antorié à cet effet,

ANNE BENNETT,
Tutrice des enfans mincurs,

WAL. BURKE, Subrogé- Tuteur.
Qnébec, 2 janvier 1834.

A“ public est par le présent donué, que le

soussigné a été duement appointé procureur
de l’exécutrice et des exécuteurs de leu Wiutiam Bunven,

pourrecevoir tous les deniers qui leur reviennent seule

ment par la succession du dit William Budden, et ass

conjointement avec Richard Goldsworthy, de ln Cité de

Québec, marchand associé avec feu Win, Budden, en son

vivant faisant le conmnerce sous le nom de Wim, Budden &

Cie. ur recevoir les deniers revenant à la dite société,

(ee PORTES J. M. FItASER,

 

11 décembre 1834.

AVIS, .

ES soussignés prient cenx qui doivent à la ci-

devant société de Wa, BUDDEN & CIE, de

payer incessamment ; et ceux qui ont des réclamations con «

are elle de leur faire tenir aussi tèt possible pour être liqui-

40% RICIIp. GOLDSWORTILY,associé survivant,
J. M. FRASER, procureur des exccuteurs.

Québec, 1er déc. 1834.

E soussigné prie très-respectuensement ceux

L qui lui doivent de payerleurs comptos respec-

tifs aussitôt que possible, comme il se propose d’expédier

M. Woolrich pour Londres, le 18 du courants afin de faire

i i le printemps prochain.choix des envois pour

le

p ps p jt. SYMES.

Rue du Palais, 8 janvier, 1835.

CHAMBRE D’ASSEMBLEE,
Québec, 3e. Février 1810,

ESOLU,—Qu'après la fin dela présente ses-

sion, avant qu’il soit présenté à cette chambre

aucuae pélition pour obtenir permission d introduire un

bill privé pour ériger un pont ou des pouts ; pour régler

quelque commune, pour régler quelque chemin de barrière

ou pour accorder à quelqu'individu ou à des individus quel-

que droit ou privilège exclusif quelconque, ou pouralté-

rer ou renouveler quelque acte du parlement provincial

pour de semblables objets, il sera donné notice detelle op-

plication qu'on se proposera de faire dans la Gazette de

Québec. et dana un des papiers publics du district, sul y

en a, et par une affiche posée à la porte de l'Eglise des pa-

roisses qui pourront être intéressées à telle application ou

à l’endroit le plus publie,s'il n'y a pointd Eglise, pendant

deux mois au moins avant que telle petition soit presen.

tee. 12 mars, 1817.
Rasoru,—Qu'À l'avenir cette chambre ne recevra des

étitions pour des bills privés que daus les promiers quinze

chaque session.
Jours de chaq 20e. mars. 1819.

Rasouu —Q'après la présente session, avant qu’il soit

présentéà ceite chambre aucunepétition pour obtenir per-

mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de

péage, la personne ou les personnes qui se proposeront de

pétitionner pour un tel Lill, en donnant la notice ordonnée

parla règle du troisième février mil huit cent dix, donne-

ront aussi de la même manière un avis potiflant les taux
qu'elles «e proposerunt de demander, l'étenduedu privi-

lége, l'élévation des arches, l’espace entre les culées ou pi.

liers pour le passage des csjeux, cages, ou balimens, et

mentionnant si elles se proposent de Lâtir un pont levis ou

non. 4e. mars, 1824.

Que tout pétitionnaire demandant un privi-

Resopvseraentre les mains du greffier de cette

chambre une somme de vingt-cinq livres avant que le bill

pourtel privilége exclusif soit à la seconde lecture,

our payer en partie les dépenses du dit bill privé : Iaquelie

somme sera remise aux pétitionnaires €ils n'obtienncut pas

Ia passation de la loi.

(Ave B. LINDSAY, grefller assemblée.

ties et autres papiers publiés en

ns

ÿ

os eroursdeasd'iabrer les résolutions ci-dessus

dans fours papiers rvspectifs dane les langues dans les.

BUREAU DU GREFFIER,

Chambre d’Assemblée.
Québec, 19 Décembre, 1854.

E Greffier de la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Session pour l’Impression da Journal, Appendice,
Bille et autres ouvrages de la Chambre d'Assemblée. pour
les dits ouvrages ê:re donnés à la personne ou aux per.
sonnes qui feront les propositions les plus bases et les plus
avantageuses, en un ou plusieurs Contrats, cependant, de-
vant renfermer en entier au moins un des articlosci-dessous
mentionnés.
Les dites Propositions devant être faites dans la forme

suivante, savoir :

JOURNAL.
Chaque Feuille d’ Impression sur
bon Papier, en Cicero, et même
format que les Journaux des
années dernières, ouvrage Uni,
Do do do avec réglettes ct

chiffres, - - - -

APPENDICE.
Chaque Feuille d’Impression
même format, mêines matériaux,
mêmecaractère que le Journal,
ouvrage uni. - - -
Do do do avec réglettes ct

chiffres,
Do do
ouvrage uni, - >

Do do do avec régleties et
chiffres,

Du do
ouvrage uni, - - -

Du do du avec réglettes et
chiffres, - - - -

en Petit Texte,

ler 100. 2d 100.

do en Philosophie,

do en Petit Romain,

Do du do
ouvrage uni, - . -

Do do du avec réglettes et
chiffies, - - - -

BILLS,
Chaque Feuttle sur le format or-

dinaire, bun Papier, en Cicero.
Rapports de Conntés, Communi.
cations de l'Icxécutil et autres
Documens, qui doivenr faire par-
tie du Journal ou de l’Appen-
dice, dont I’ Linpression sera ors
donnée et faite pendant lu Ses.
sion.

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et l’Impression
par 100 Feuilles, - - -

Pour les mêmes ouvrages à être
faits pendant la vacanee séparé-
ment du Journal ou de l’Appen-
dice, - - - - -

l’ar 1000 M de composition,
Pour le Papier et I Impression par
100 Feuilles, - - -

Pour Lettres Circulaires, Blancs
et autres Impressions ton com-
prises dans les classes ci-desstis.

l’ar page d’Impression de 2000 M.
N. B— Des échautilions de Papier
devront accompagner les propo-
sitions,

Wa B. LINDS\Y.
Greff, Assemblée,
 

Québec, 19e Décembre, 1834.
TOUTES personnes qui ont des réclamations ou

demandes à faire contre les Commissaires
pourl'érection de la nouvelle salle des séances de l” Assem-
biée, sont requises de les transmettre au soussigné, le ou
avant ls 25 du mois prochain.

Vm B.LINDSAY.
Commissaire et T'resurser.
 

DUREAU DU GREFFIER,
Chambre d'Assemblée,

Québec, 19 Décembre, 1854.

OUSceux qui ont des réclamations ou de-
mandes à faire contre la Chambre d’Asseim-

blée soit pour services rendus, pour documens foursis aux
Comi:és, ou pour allounces comme l'énoins devant des
Comntés durant la Session dernière ; ou pour aucunes nu.
tres demandes de quelque nature que ce soit, sont requis de
les transmettre, duement attestées. au Greffier de la Cham-
bre, le ou avant le 15e Janvier prochain, nfin que ces ré-
clamations puissent être mises devant la Chambre, à l'ou-
verture de la prochaine Session.

Wa B. LINDSAY,
Greflier de l’Assemblée.

 

VIS.—Ceux qui ont des réclamations contre la
succession de feu Dame Françoise BOUCHER

LAURUYERE DE MONTARVILLE, Veuve de feu l'honursbie
T'homas-Pierre-Joseph Taschereau, sont priés de les faire
parvenir au soussigné # et ceux qui sont endettés envers la

dite succession sont requis de payer immédiatement.
E. B. LINDSAY,

Québec, 20 déc. 1854. Exécuteur testamentaire,

PEINTURES BRILLANTES
L'œuvre dus premiers Maîtres, montées en cudres

riches et élégans,
A ETRE MISES A LA RAFFLE,

AYSAGLS d' Interlaken, canton de Borne en
Suisse, paysage près d’Arona, lo lac Maggiore

en Îtalie, le village de +athon près de Maivern- Halls en
Avgleterre, I" Abbée de Tintern sur Ja rivière Wye en An-
gleterre, le Crépuseule, la ville de Douvres et le rocher es-
carpé de Shakespeare, le Soleil levant, un camp de Bubé-
miens À la clarté du feu peint sur le chêne.

Bibliothèque de Québec. janvier. 1835-
 

- DISSOLUTION DE SOCIETE’.
VIS.—La Société qui existait ci-devant en
cette ville, sous la raison de Joun MAcNIDER &

Cie. est dissoute de ce jour par consentement mutuel.—
‘Toutes demandes contre la société seront liquidées par
John Macnider, et tous ceux qui doivent à la dite Société,
soit par comptes, obligations ou autrement, sont requis de
payer immédiatement au dit John Macnider, qui est due-
meut autorisé à régler les affaires, qui autrement seront
mises entre les mains de leur procureur.

JOHN MACNIDER.
ADAM L. MACNIDE IR,

Québec, ter. janvier 1835.
N. B —Les affiuires seront continuées par le soussigné à

des prix réduits et pour argent comptant seulement.
JOHN MACNIDER.

Ier janvier 1835.

SANTE’ FRESERVE'E
Parles médecines végétales universelles de Morriso”

Professeur d'Hygiène ;
LESQUELLES ONT ORTENU LA RANCTION DE PLUSIEURS MILLIER

DE GUERISONS.

ANSdes cas de consomptions, Cholera Morbus
inflamations, internes ou externes ; fièvres,

indigestions, fièvre intermittente, afections nerveuses ou
bilieuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatis-
me, lumbago, tic douloureux, écruuelles, et toutes les érup-
tions de lu peau. ;
Un usage, pendant sept ans, de ces médecines de la part

du public, à démontré leur efflescité et leur vertu, ainsi que
Ia vérité de la Thévrie de M. Morison, le professeur d’Ey-
giène, Juant à la guérison des maladies —Jamais ils n’ont
manqué d’opérerfavorablement quant ils ont été pris avec
persévérance; et les malades devraient faire la réflexion
que l’usage constant seul peut déraciner des maladies invé-
térées ; mais les fièvres de toute espèce, la petite-vérole, la
rougeole, et les fuxions sont guéris en peu de jours, leur
opération étant agréable à la nature. Ces pillules guérise
ent dans Lous les cas, et ne sont jamais sans efficacité.

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu’avec
des végétaux, ou des herbes médecinales, et garantie sous
serment, Comi9e ne contenant pas une parcelle de mer-
cure, ou de substances minérales ou chyniiques (qui toutes
sont contraires à lu nature de l’homme, et nuisihles à la
constitution) est constatée n'être nullement nuisible à l’âge
le plus teudre, ou au tempéramentle plus foible, quelque
soit le degré de souffrance ; la plus agréable et la plus bé-
pique dans son opération qu'ait été offerie au monde. et en
tuême temps la plus sure pour dé acmer (cute espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison, De plus, ces
effets étonnans sont pro tuits dans le moindre trouble pour
les patieus à qui il suflit d'avaler un certan nombre de pe.
tites pillules, qui excite une évacuation un peu plus qu’or-
dinaites, sans la woindee sensation douloureuse ou affoiblis-
sement de la force corporelle et sans crainte d'attraper du
froid et sans fuire plus d'attention à l’abillement où lu diète
que d'ordinaire
On ae peut se faire tort en les prenant en quelque temps

que ce soit ; le jour ou la nuit, où en quelque qualité, tant
est peu nuisible leur opérution ; etrégle générale, plus la
maladie est violente, plus la dose doit être forte,

Prépirée au Collège’ Britannique de Santé, New-Road,
King’s Cross. London, et seulement par M. LeoG, à sa
résidence No. 29, rue Sauit-au-Mateioi, Québec, par
tol.es de ls. Gd. 35.91. et 6s 6d. ; et paquets de famille
de 15s. contenant trois bodies de 6s, 61. ; et les poudres
speritives vigétales, en bottes 1s Ed. etseulement à ce prix
chez tous les agens dans les Canadas,
 

VIS PUBLIC est parle présent donné, que le
soussigné s’adressera à la Législature de cette

province à ln prochaine session, pour obtenir le privilège
de BATIR UN l’ONT DE PEAGE sur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St, Iuustache a Ste.
Rose. et vice versd a Vendroit où se lait le passage dont
e privilége appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie Lembin Saint-Germain. Son privilége s’étend à trois
quarts de licue au-dessus, et une lieue plus bas que l'en-
droit où le pont doit être érigé.
Ce Pont doit avoir une arche de soixante pieds, et les au -

tres de quarante pieds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigné ne se propose pas de bâtir un pont levis ;

et les péages, qu’il se propose de demauder, sus tcousne
suit :—
Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,

avec le conducteur et quatre personnes ou tnuins, tirée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait—deux sche-
lings courant.
Pour chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues

chargée ou non—un sceling et trois deniers courant.
Pour chaque cabrivlet, gig. calèche, cariole ou autre

voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tiré par deux chevaux ou autres animaux de trait
—dix deuvsers courant ; et tiré par un cheval où autre aui-
mal de trait, sept deniers et demi courant,

Dour chaque charrette, traîne ou autre semblable voiture,
chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux ou bœufs,
ou autres bêtes de trait, avec le cooducteur—sept deniers
et demi courant ; et tiré par uncheval ou autre animal de
trait, six deniers courant.

l’our chaque cheval, mule on autre animal de trait, char-
gé où nou—trois deniers courant.

Pour chaque personne à cheval—trois deniers courant.
Pour chaque taureau, bœuf, vache vu autre bête à curnes

quelconque—deux denters courant.

l’our chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau
—un denter courant, et

Lour chaque personne à pied—un dernier courant.
C. PORTEOUS.

Suinte-Thirése de Blainville,
27 septembre 1854. }

 
Province pu VIS PUBLIC est par les pré-
Bas-Canana, sentes donné que le soussigné
s'adressera à la législature de culte Provinee, à le prochaine

  

| session pour en obtenir le priviiége d’érger un PONTde
PEAGL à travers les rapides de la ttvière Elichehou, à l’eu-
droit le plus convenable entre larésideuce de Wiiliam Yale,
écuyer, au canton de Chambly, et l’emplaceurent possédé
par Witham Bell, pour traverses de Chamb-y au côté op.
posé de ta dite rivière Richelied dans ta paroisse de St.
Mathias, et vice versé. L'étendue du privilège qu'il de-
mande est de deux iniles au dessus, el aussi de deux imiles
au dessous du lieu où sera érigé le dit pont.
; Les arches, dont le nombre n'excèdera pas ving, seront
élevées de dix pieds au musns au dessus des eaux hautes;
l’espace enire les piliers ou culées sera d’au moins cent pieds.
Le soussigné ne se propose pas de bâtir maintenant uu
Pont-lévis, le grand espace entre les pilliers l’en dispensant
pour le moment.

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivants;
Pour chaque voiture à quatre roues, tirée par deux che-

vaux, un chelin et trois deniers courant ; pour chaque cheval
additionael, quatre renters courant ; pour chaque cabriolet
calèche, charreite où waggon, propre a être tiré par un che-
val, buit deniers courant; pour chaque cheval additionnel
quatre deniers courant, pour chaque charrette où waggon,
tree par une paire de bœufs ou chevaux additionnels, huit
deniers courant ; pour chaque voiture à quatre roues propre
& etre Urée par deux chevaux, douze deniers courant ; pour

chaque cheval additionnel, quatre deniers courant; pour
chaque cariole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant; pour chaque sleigh tirees par une paire de beeufs,
dix deniers courant, poutchaque paire de bœufs addition-
nelles, six deniers courant ; pour chaque cheval de sell: et
son cavalier, six deniers courant; pour chaque cheval, bœuf
mules, ou autre bête de somme, chargé ou non chargé,
trois deniers courant, pour toute autre description de bêtes
à cornes, deux deniers courant, chaque : pour chaque per-
sonne à pied, trois deniers courant ; pour chaque inouton,
veau, cochon, un denier courant.

SAMUEL HAT,
Chambly, 11 Oct. 1834.

A VENDREparles soussignés :—
100 quarts de fleur superfine
40 demi-quarte dito dito
500 quarts fleur fine
100 dito dito moyenne
50 dito dito rejetée

canon A USS fom
Rum de la Jamuique et de Berbice
Vin de Sherry, en pipes, barriques et quartants.

P.& DD. BURNET,
Chambres Commerclales.

Québee, 9 décembre 1824.
 

CIERGES.

LIVRESde Cierges à vendre, à très-bas
prix par les soussignés.

MASSUE & BOISSEAU.

8,000
 

E débarquent maintenant de l’Industry et Hor
mony, et à vendre par les soussignés :—

52 tonnes de Hum
50 do Melnsse

150 boîtes de Thé Bohea
50 do do  Sonchong

LEMESURIER, TILSTONE & Co.
Québec, 29 Octobre, 1834.
 

ECEMMENTarrivé, et & vendre par les sous-
sirnés :—
700 boites chandelles de Montréal
46 rouleaux tabac en feuilles de Virginie
9 boucavts dito dito dito
50 qnarts diaen tarquettes

Le tout d'une quasité sunérienre,
I1OLCO4BE LATHAM,
Coin de la rue Ssint Paul.

Québec, 28 novembre 1834,
 

"UITRES FRATCHES.—Pur Ja goélette Lazy,
la dernière arrivée cette suison, garanties

fraiches.
S’adresser A

NICOLAS ALLARD,
7 janvier 1835. No. 12, rne Champlain.

VENDRE. — VINGT ACTIONSdans les
fonds de la Banque de Québec.

S'adresser à JOHN STRANG,
. Quai de la Reine.

Québec, 12 janvier 18335.
 

AUX SYNDICS ET MAITUES D'ECOLES.
ES Maîtres d’Ecoles qui désireraïent acquérir
la connaissance pratique du système d’Ensei-

gnemens Mutuel de Lancaster, sont informés, que l’al-
location parlementaire ayunt été renouvellé, on peut ad-
mettre à cette fin grotis un nombre limité de personnes à
I’ Ecole Britannique et Canadienne de Québre.
On donnera en inêmetemsl'enseignement gratis à ceux

de ces lustrtuteurs qui désireraient se perfectionner dans
I' Arithmetique, la Grammaire, ia Géographie, les Mathé-
matiques, ete, ete,

S'adresser soit à la Maison d’ Ecole, faubourg St. Roch,
présdn Pave soit aux soussignés.

Les Syndies d’ Ecoles pourront par la même voie se pro-
curer des Maîtres capables, et les Maîtres apprendre quel-
ques fois la vacance de quelque Ecole.

JOS. PARENT, Vice-Président.
JEFFERY HALE, Secrétaire.

AUX MAÎTRES D’ECOLES ET PRECEPTEURS,
ES MEMBRES de lu Société &’Education du
district de Québec, ayar.t dans une assemblée

générale, tenue à Québec, le 4 décembre 1834, résolu de
donner avis sur les papiers-nouvelles, qu'il serait reçu des
sounlissions des précepteurs qui désireraient se charger de
la direction des écoles française et anglaise de la dite soci-
été, à compter du 1er mai prochain,

AVIS EST PAR LE l'RESENT DONNE",
Qu'il sera reçu des propositions d'ici au ler avril pro-

chain, de tout précepteur qui désirerait se charger de la di-
section soit de l'IICOLE FRANCAISE ou de l‘E-
COLE ANGLAISE.
Toute information à ce sujet, soit relativement aux sa-

laires et autres consitions, pourront être obtenu de H. S.
IIUO'P, écuyer, président de la société, ou du soussigné
secrétaire,

Les propositions devront être adressé au soussigné, ca-
chetés où endossés ‘* Propositions de la part de .…. … … ……
** commeprécepteur del’école Française ou Anglaise de
la Sociéié d'Education du District de Québec.”

N. F. BELLEAU, secrétaire.
Québec, 7e Dévembre 1834.
 

VENDRE, au No. 14, rue de la Montagne,
prix 23s. 8d.

LA + IBLIOTHEQUE CIIOISIE DE LITTE.
RATURE FRANÇAISE. récemment publiée à Phi-
ladelphie. Cette compilation contient 19 livraisons. qui em-
brassent les ouvrages sous-mentionnés savoir :—

Les Ecorcheurs, par M, Je Vicomte d’Arlincourt,
Cinq Mars, par M. le Comte de Vigny
Réponse aux Adicux de Sir Walter Scott i ¢es Lee.

teurs,.— par Alph. de la Martine, }
Le Naufrage,—par M de Chateaubriand,
Paris et les Parisiens,—par plusieurs Auteurs,
Mémoirs d’un Apothicaire sur la Guerre d' Espa-

gne, pendant les années 1808 à 1814, }
Un Läche —par Ernestine Legouvé,
Un Visage rose et un Visage ridé—par A. Segalas,
Les lancailles et I’ Habit de Noce—par Eliza Voiart,
Un Enlévement,—par Emilie Deschamps,
Quand Méine=par Auna Kleber,
La Première Ride—par M. Bodin (Jenny Bastide)
Les Enfans d’ lidovard—par Casimir de la Vigne,
Minuit et Midi—1630—1649—par H. Martin,
 

D ECEMMENTReçus et à vendre par NeiLson
À & Cowan, No. 14, rue de la Montague, les

ouvrages, suivans:=—

Les Mill: ct une Nuits, avec gravures, 8 vols
Puoesies d+ J. B. Rousseau, 2 vols
Gil Blas, 4 vols
1'e la Sagesse par J. Charron, 2 vols
Magazin des Jeunes Dames par Mad. le prince de Beau-
mont, 4 vols

Lucrèce, de la nature des choses, belle édition, 5 vols
De l’esprit par Helvetius, 2 vols.
Instructions de St. Charles Buromée aux confesseurs, 1

vol
Justiniani Lns:itutiones, L vol
Considération sur la cause de la grandeur des Romains, et
de leur décadence, en Françniset Italien, 2 vois

Histoire de la l'amille Bopaparte et du prétendant actuel—
Choix des Médicamens pourles maladies les plus désespérés
Pensées Théologique 

LE soussigné, curateur à la succession vacante de
feu MARTIN LEGASSE, natif de Bayonne

en France, elci-devant de Cap Chat, prie toutes les per-
sonnes qui ont des demandes contre la dite succession de
les présenter pour qu’elles soient réglées, et celles qui doi-
vent à la dite succession de payer sans délai.

P. PELLETIER.
Québec, 22 décembre 1854.

ES soussignés, exécuteurs testamentaires de
feu CHARLES MAUREAU, ci-devant de

Québee. menuisier, et qui est décédé à Beaumont, prient
toutes les personnes qui ont des réclamations contre la suc-
cession de les présenter. et celles qui peuvent être endettées
enversla dite succession de payer sans délai.

PP. PELLETIER,
Le MAUREAU,

  

 

Québce, 17 décembre 1834.

 

 
NOTICE.

OUTESles personnes endettées à la succes-
sion de feu Guo. RontrTs, écuyer, en son vi-

vant Médecin de cette cité, sont priées de payer immédia-

tement à M. ANTOINE RODL, Marchand, curateur
dûmeut nommé à la dite succession, demeurant dans le

faubourg Si, Valiers, No. 163. et les personnes auxquelles
la site succession peut devoir sont aussi priées de présenter

leurs comptes, dûment attestés, au dit Curateur, le plus

promptement possible.
Québec, 16 oct, 183$.

RÉCEMMENT PUBLIEE,
Et à vendre chez Nzirsun et Cowan, No. 14, rue de is

Montagne, .

EPITOME HISTORI/E SACRE,
En 123. et bienrehé.

QUVELLE EDITION, enrichie de notes en
Français, et d’un Dictionnaire Latin-Français,

dans lequel les mots à flexion se trouvent coupés de ma-
nière à parler aux yeux des élèves ; par L LISKENNE,
Ur Cette Edition est en usage au Séminaire de Québec,
Québec, 1er. Sept. 1834. nelles ils sont publiés, jusqu'à la prochaine assemblée de

A legislature.

parermm

A VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
Soussigné s’adressera à la Législature de cette

Province à la prochaine Session, pour obtenir le privilége
de bâtr un PONT DE PEAGE sur la Rivière du Ca-
rouge, pour traverser de lu paroisse Ste. Foye à St, Au-
gustin et vice versd, ou est le passage actuel,
Le l’ont doit avoir trois arches, une de 30 pieds et les

deux autres de 40 pieds au moins, et élevés À 4 pieds au-
dessus des grandes eaux.
Le soussigné se propose de bâtir un Pont tournant,

Swing Brilge, et les plages qu'il se propose de demander
sont comme suit :
Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,

avec leconducteur et quat € personues au tmuins, tirée par
deux chevaux ou plus. ou autre Animal de trait—sciee sols,

Pour chaque waggon ou pareille voiture a quatre toues,
chargée ou nou, tirée par un seul cheval, ou autre animal,
~=douze sols,
Pour chaque cabriolet, gig, calèche. cariole ou autre

voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tirée par deux chevaux, Où autres animaux de trait—douze sols; et tirée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant.
Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait

chargée ou non, quatre sois courant.
Pour chaque personne à cheval. quatre sols courant,
Pour chaque taureau, bœuf, vache ou autres bêtes à

cornes quelconques, trois s0ls courant.
Pour chaque cochon, chèvre, moutun, veau ou agneau,

deux sols courant.
Pour chaque personne à pied, un sol courant.

PIERRE GINGRAS.
Carouge, le 15 décembre 1834.
 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE EF EFRAN-
GERE.

OMPAGNIE d'Assurance de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £'5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
conditions les plus modérées.

FORSYTII WALKER, & cie.   l’récepteur des Enfans
L'esprit des Orateurs Chrétiens, 4 vols
(Œuvres compiètes de Massillon, 14 do
Manuel du Museum l‘rançais avec gravures, G vols
Dictionnaire des Synonymes, 2 vols
Le Christianisme de Montaigne
Tableau des deux Canadas, par Isid. Lebrum
Histoire de Bossuet, 4 vols
(Kuvresde Jean Racine, 5 vols
Dictionnaire 1istorique, 4 vols

Memuires de Scipion de Ricca, 4 vols
Dictionnaire Historique des Batailles, 4 vols
Les Battenois par Madame de Geulis, 2 vols
Les Ilciviennes en Lettres l’hilosophiques, 5 vols
Dictionnaire de la Fable, 2 vois
Géographie Moderne, par De la Croix, 2 vols
luvres de Bernis, 2 vols
La Ménagerie du Museum, 2 vols
Voyage du Jeune Anacharsisen Grèce, 8 vols
Atlas pour do
Cugnet Traité des Ficfs
Mémoires sur la guerre des Français
Tablette Chronolozique de l'Histoire Universelle, 7 vols
Vovage dans l'Amérique Septentrionale, par l’ranchère

Paris, 1853
Les Caractéres de La Bruyère
Nouvelle Médecine sans Médecin à l'usage des Familles,

Le sucond livre de l’enfance orné de 246 figures
Lettres sur l’Klectricité avec gravures
Essaie o do do
Recherches do do do
Le Comte de Valmont ou les Egaremens de la Itaison, 6

vols

ALMANACH DE QUEBEC. .
LE Messieurs qui out coutume de fournir des

corrections pour les différentes listes publiées
annuellement dans l'Almanach de Québec, et qui seraient
disposés À continuer de faire la même chose pour l’Alma
nach de l'année prochaine, sont priés d'envoyer leurs correc
tions ou additions sur bonne autorité, d'ici au milieu de No
vembre prochain.

Imprimerie, No. 14, rue Lamontagne,
#9 Octobre, 1834.  

NOUVELLE LIBRAIRIE.
VENDHE à la NoUvELLE LinRviniE, No. 9

/Æ rue de la Fabrique, (ci-devant la Librairie
d'AuousPIN Gramaix écuver )

Formuleires de Prières
Office Divin
Paroissien
Semaine Baiote
Cantique
Instructions
Office de l'Eglise
Journée du Chrétien
densés Chrétienves
Nuuvaine \
Vie des Saînts
Imitation de Jésus-Christ
Heures Nouvelles
Heures Romaines
Tableau de la Messe
Pensez y- Bien
Heures de Vie
Vesperal
Graduel
Processional
Cathéchisme
Grand Cathé:hismnes
Gamme pour le Plainchant.
 

FERME DE PRIX
SITUEE A LA CANARDIERE, DANS LA BANLIRUE DE QUEBEC,

d VENDRE.
ETTE Ferme, la propriété de la veuve et des
héritiers de E. SisarD, située à vingt acres

du Pont de Dorchester ; elle contient t# acre de front sur
quarante d- profondeur, et est bornce en front par la Ri-
vière St Charles, avec une superbe maison, presque nuuve

et en bon ordré, de quarante pieds de front, ainsi que deux
granges, étables. etc, On ne demande pour le présent
qu’une petite parte du prix d'achat, et l'an accordera un
long détai pour le reste,

Pour les autres particularités il faut s'adresser au Notaire
soussigné, eu son étude à la Basse. Ville de Québec, Nu.
34, rue St, Pierre, vis-a-vis ln Banque de Québec,

E. GLACKEMETER, N. P.
Québec, 12 janvier 1875.
 

A LOUER.—La Maison ci-devaut oécupée
17% par M. F. GLACKEMEYER, dans la Haute-

Ville de Québec, rae St. Joseph, La Maison est
c…uon urdie,  S'adresser au soussigné.

E. GLACKEMEYER, N. P.
Québec, 12 janvier 15735.

ra A LOUER, et possession donué le ler,
i Mai prochain, cette grande maison à

trois étages, propre au comuerce, No. 5, ruu St. George,
Faubourg St. Jean.

S'adresser 3
THOMAS LE VALLEE.

 

7 janvier 1835.

af A LOUER, à dater du ler mai prochain,
=D les maisons, voute et cave appartenautes à
“845 M, Geo. Îtoss, et en possession du soussigné pen-
dant plusieurs années ; la maison est en bon ordre, et cone
viendrait pour une maison de pension, ou moyennant quel
ques légères réparations pour un magasin de marchans
dises sèches ou UD magasin d'épicerie. L'édifice fait face
à la rue Saint-l’ierre, est divisé en bureaux au premier et
second étage, avec des chambres à réserve au-dessus.—
Les conditions du foyer seront modérées, et on peut voir
la propriété en s’adressant à

R. I. ROSS.
rue St. Pierre

 

 

 

 

 

Québec, 1 janvier 1835.

A VENDRE,
NE TERRE située dans la paroisse Ste.

men Claire, Comté de Beauce, de lt coute-
SEPT nance de trols arpens et trois peiches de front sur
quarante arpens de profondeur. avec une maison spacieuse,
aussi granges et étables, le tout en bon ordre et bouvelle-
ment construit. Surcette terre, qui est au sud de la ri-
vière, À quatre arpens environ de l'Eglise se trouve la
place mieux caleulé pour y bâtir un pont. Pour plus am-
ples informations s’adresser à Québec, à F. X. Blanchet,
étudiant en droit chez Chs. l’anet, Ecr, Avocat,

lor janvier 18335.

; LOUER,—du ler mai prochain,—
> cette belle maison, n° 17, rue Sainte.

Geneviève, sur le Cap, maintenant occujée par M. Pare
penteur-général, ou
La maison No, 5, rue Sainte-Anne, faisant Face à la
Place d'Armes maiutent occupée par le soussigné,
6 déc. 1874. CUS. A. HOLT.

LOUER,— Les vastes Magasins dans la rue
Saint-Paul, occupés par la ci-devant société

de Wm. Budden & Cie,
S'udresser au bureau de

J. & J. M. FRASER.
Quéhee, 2 janvier 1855.
 

LOUER, et possession donnée immédinte-
ment, si onl’exige, le vaste Magasin d'Iépicerie

avec cour Grable, ete. er-devant occupé par MM. 13. Tor.
rance & Cie, et dernièrement par M J. FF. Dupont. Aus-
si les sppartemens commodes qui setrouvent au-dessus du

magasin, convenables pour une famille respectable, La
situation est reconnue pour être une des meilleures dans
la Basse- Ville, étant dans le voisinage immédiat du mar-
chéet de la rue Notre-Dame. étant une des principales
rues Qui conduisent à la Alaute-Ville. 11 est bicn adapté
pour une maison de pension où magasin d'articles de ma-
rine, et pourrait ête changé suivant le goût et la coimmo-
dité du locataire Le prix du loyer est bas, et on peut
exaiminer la proptiéié en s’adressant au bureau de ;

GEU.SYMES & FILS, propriétar .
Aussi à Louer, le Bureau maintenant occupé par

GEO. SYMES& FILS.

VENDRE OU A LOUER,—Cette belle mai-
ZA son en pierre, à trois étages, située sur la rue
du bord de l’eau aux Trois RIVIERES, appartenant ci-
devant à Charles Fortier, écuyer. avec de superbes dépen-
dances, lc tout convert eu fer-blanc,

Les conditions de la vente seront libérales, et les trois
quarts du prix d'achat pourront être laissés à constitut.
Pour plus amples informations, s'adresser au propré-

taire soussigné, qui dunnera des titres incontestables,
» 5. J. N. DUMOULLN,

Prêtre.

 

Yamachiche, 2 nov. 1834.
'

VENDRE, avec possession immédiate, une
belle FERME, d'environ quatre-vingt-seize

arpens, dans la paroisse de [a ltivière du Loup, District des
Trois Itivières, avec ousans les instrumens d'agricultures
dbestiaux. Celte propriété est bornée en front par la
Grande Rivière du Loup, et se prolonge le long de la Ri-
vière c’environ cinq acres. L'avenue cet embellie de beaux
arbres et elle est bornée en artièré par la petite Rivière du
Loup, et clle ne se trouve élvignée que de quelques acres
des églises protestante et ca holique. Elle est dans le meil-
leur ordre, les étables et granges sont presque neuves, ct
sont couverte en bardeaux. Une belle maison, avec dix
nppartemens, Une gallerie couverte tout à l’entour, et
autres dépendances—elles est complètement enclose en
madriers et en barrières.

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc,
La situation est déliviense. et le terrein est de la moil-

leur qualité et en pleine cultare—chaque partie du terrein
peut produire du foin en abondance et de la meilleure quae
lité, Onpeut faucher sept à huit mille bottes cette année.
Pour les conditions et particularités s’adresser au proprié-
taire, aux ‘Trois Mivières.

S. GRANT.

 

Trois-Rivières, 16 juislet 1934.
 

LA GAZETTE DE QUEREC.
Est publiée chaque jour, chez Nedison § Cowan, imprimeurs-

ibraires, Tue de la Montagne, Québec.
Lundis, mercredis ct vendredis, en anglais, mardis, jeudis et

samedis, en français,
Abonnement pour les deux papiers 30s, par an,et 9s. Frais d2 poste.
Le papier français ou anglais séparément, Z0s. p. a., et 6s, frais

de poste

Avertissemens;=Ceux envoiÉs avant midi le jour de la pub'ication
seront publiés selon l’ordre par écrit donné, où bien dans los denx
langues jusqu’à contre-ordre faute de direction par écrit, à 1aison
de 2s, 6d. pour 6 lignes et au-dessous, la première insertion, et les
suivantes714, chaque ; pour10 lignes et au-dessus de 6, Jv. 4d., is
premièreinsertion, et chaque suivante 10d. Dans les deux langues
le double des taux mentionnés. Pour les avertissemens à l'année

Agens: Montréal, MM. E. R, Fabre & Cle. ; Trois Rivières M.
corge Stubbs ; St. André, (Outaouais), W.G. Blanchard; Cap

Santé, G. W, Allsopp, écuyer; Ste. Anne, P. A. Dorion écurer:
Lothinière, M, Fiiteau ; Rivière du Loup, M. Chalou; Nicolet, M.
Cressé ; La Base, M, D. M 1}, McDonald; Sherbrooke, C. Whit.
cher, écuyer; Herthier, M, Tranchemontagne ; St, Dents M.
Mignault ; St. Chartes, Dr. Duvert ; Laprairic, M. J. Johnson ;
St. John, M. Demares; Eboulemens, M, Slevin; Ste. Marie
Nouvelle: Beaure, M. Reny ; St. Thomas, Le. Tasché ; Ste, Anne,
Grande Ance, R. Puize, Ecuyer ; Riviere.Ouelle, M. Jo re ;
Kamouraska, Capt Gauvreau ; Rimouski, P Gauvreau, écr,,

Ly Presque tous les maîtres de poste dans laprovince ont cunsentls
recevuir des abonnés.
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